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Introduction
Les STECAL (Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées) sont des zones spécifiques délimitées 
au sein des espaces agricoles ou naturels qui permettent, de manière exceptionnelle et très encadrée, 
d’autoriser certaines constructions ou installations qui ne sont pas liées à l’agriculture, mais dont 
l’implantation est nécessaire à cet endroit précis.

Ces secteurs répondent à des besoins variés qui ne peuvent trouver leur place en zone urbaine classique : 
activités touristiques ou de loisirs, valorisation de friches, artisanat spécifique ou équipements d’intérêt 
collectif. La création d’un STECAL permet ainsi de régulariser ou de développer une activité économique 
tout en maîtrisant strictement son impact sur l’environnement naturel ou agricole environnant.

En contrepartie de cette possibilité de construire, le règlement applicable à ces secteurs est 
particulièrement précis. Il vise à limiter l’empreinte au sol et à assurer une intégration paysagère optimale 
pour éviter tout mitage excessif du territoire.

Chaque fiche de ce répertoire définit le périmètre exact du secteur et liste de manière exhaustive 
les destinations et activités autorisées. Elle reprend également les principales règles définies dans le 
règlement écrit (Titre 6 et 7 – Dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles), notamment 
celles concernant l’emprise au sol, l’implantation et la hauteur des constructions et les obligations en 
matière d’espaces verts et de traitement paysager.

NOTE SUR LA REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ce document a été établi par superposition des données cadastrales et de vues aériennes. Ces 
deux sources présentant des différences techniques de superpositions, des décalages visuels 
peuvent être constatés (emprise figurée débordant ou décalée par rapport à l’emprise réelle du 
bâtiment).

Ces imperfections graphiques, liées à la nature des fonds de plans officiels, n’affectent pas la 
portée juridique de l’inventaire. Le repérage au plan vaut désignation de l’objet réel situé à cet 
emplacement. En cas d’écart, la réalité physique de l’élément in situ fait foi pour l’application de 
la règle.
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Logement 
Les changements de destination, les annexes et les
extensions des constructions existantes sont autorisés
dans les conditions fixées par le règlement.

Artisanat et commerce de détail 
Les nouvelles constructions et les changements de
destination sont autorisés sous réserve que la surface de
plancher soit inférieure à 300 m², qu'elles ne soient pas la
source de nuisances pour l'environnement immédiat et
qu'elles ne soient pas dédiées uniquement au retrait des
commandes en ligne. Au-delà de 300 m², seules les
annexes et les extensions sont autorisées dans la limite de
20 % de la surface de plancher de la construction
principale.

Commerce de gros 
Les changements de destination, les annexes et
extensions des constructions existantes sont autorisées
sous réserve que la surface de plancher des nouvelles
constructions n'excède pas 20 % de la surface de plancher
de la construction principale et qu'elles ne soient pas la
source de nuisances pour l'environnement immédiat.

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une
clientèle 
Les nouvelles constructions et les changements de
destination sont autorisés sous réserve que la surface de
plancher soit inférieure à 300 m². Au-delà de 300 m²,
seules les annexes et les extensions sont autorisées dans
la limite de 20 % de la surface de plancher de la
construction principale.

Industrie et entrepôt 
Les annexes et extensions des constructions existantes
sont autorisées sous réserve que la surface de plancher
des nouvelles constructions n'excède pas 20 % de la
surface de plancher de la construction principale et
qu'elles ne soient pas la source de nuisances pour
l'environnement immédiat. Pour les entrepôts, cette
disposition s'aplique également aux changements de
destination.
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